
Quelles sont les spécificités du détachement vers la Belgique ou
l'Allemagne depuis le Luxembourg ?

Réponse courte

Le détachement vers la Belgique ou l'Allemagne est le cas le plus fréquent pour les entreprises luxembourgeoises.

La procédure de base reste identique : déclaration DEMDET via SECUline au CCSS et obtention du certificat A1

selon le règlement 883/2004.

En Belgique, l'employeur doit effectuer une déclaration Limosa obligatoire avant le début de la prestation et, si le

salarié est mis à disposition, une déclaration DIMONA. Les sanctions pour défaut de Limosa peuvent atteindre 12

000 euros par salarié.

En Allemagne, le certificat A1 doit être détenu sur le lieu de travail ; des conditions locales s'appliquent en matière

de salaire minimum (Mindestlohn), de temps de travail et de sécurité sur les chantiers.

Les deux pays imposent la désignation d'une personne de contact locale.

Définition

Le détachement frontalier désigne l'envoi temporaire d'un salarié employé au Luxembourg vers un pays

limitrophe (Belgique, Allemagne, France) pour y exercer une prestation de services. Bien que soumis au cadre

général du règlement européen 883/2004, ces détachements sont assortis de formalités nationales spécifiques

imposées par chaque pays d'accueil, qui s'ajoutent aux obligations luxembourgeoises vis-à-vis du CCSS.

Conditions d’exercice

Les obligations varient selon le pays d'accueil et s'ajoutent aux formalités communes de détachement intra-UE.
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Obligation Belgique Allemagne

Déclaration sécurité

sociale
Certificat A1 (CCSS) Certificat A1 (CCSS)

Déclaration

spécifique

Limosa obligatoire avant le début de la

prestation

Pas de déclaration spécifique, mais A1

obligatoire sur le lieu de travail

Mise à disposition
DIMONA si le salarié est intégré à

l'entreprise d'accueil

Déclaration AÜG si mise à disposition de

personnel

Salaire minimum
Respect du salaire minimum belge

applicable au secteur

Respect du Mindestlohn (12,82 euros/heure brut

en 2025)

Personne de contact
Désignation obligatoire d'un

représentant en Belgique

Pas d'obligation formelle mais fortement

recommandé

Durée 24 mois max (certificat A1) 24 mois max (certificat A1)

Langue des

documents

Français, néerlandais ou allemand

selon la région
Allemand exigé pour les documents de contrôle

Modalités pratiques

Les formalités pour un détachement vers la Belgique ou l'Allemagne suivent un processus en plusieurs étapes.

1. Déclaration CCSS : soumettre la demande DEMDET via SECUline au moins 15 jours avant le départ pour

obtenir le certificat A1

2. Belgique — Déclaration Limosa : effectuer la déclaration en ligne sur le site de l'ONSS (limosa.be) avant le

début de la prestation, en indiquant l'identité du salarié, la durée, le lieu et la nature de l'activité

3. Belgique — Accusé Limosa-1 : imprimer le formulaire Limosa-1 généré après la déclaration et le remettre au

salarié détaché pour présentation à l'entreprise d'accueil

4. Belgique — DIMONA : si le salarié est mis à disposition (intérimaire ou prêt de main-d'œuvre), l'entreprise

d'accueil belge effectue la déclaration DIMONA

5. Allemagne — Certificat A1 : s'assurer que le salarié détient le certificat A1 sur son lieu de travail et peut le

présenter en cas de contrôle par le Zoll (douanes allemandes)

6. Allemagne — Conditions locales : vérifier le respect du salaire minimum (Mindestlohn), les dispositions sur

le temps de travail (Arbeitszeitgesetz) et les règles de sécurité sectorielles

7. Avenant contractuel : rédiger un avenant conforme à l'article L.121-4 couvrant les conditions spécifiques du

pays d'accueil
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Pratiques et recommandations

Standardiser les processus de détachement frontalier est justifié par leur fréquence, en mettant en place des

modèles au sein du service RH. Un modèle de dossier type par pays, incluant les formulaires pré-remplis et la

checklist des formalités, permet de réduire significativement les risques d'oubli et les délais de traitement.

Pour la Belgique, vérifier la déclaration Limosa est essentiel car elle est systématiquement contrôlée par les services

d'inspection sociale belges, notamment sur les chantiers de construction. Les amendes pour défaut de déclaration

sont élevées et appliquées sans délai. Il est recommandé de conserver les preuves de déclaration Limosa pendant

au moins 5 ans.

En Allemagne, les contrôles sont principalement effectués par le Zoll (administration des douanes) qui vérifie la

détention du certificat A1 et le respect du Mindestlohn. Les secteurs du bâtiment, de la logistique et du nettoyage font

l'objet de contrôles renforcés. La tenue d'un registre des heures de travail en allemand est exigée dans certains

secteurs soumis au Mindestlohngesetz.

Respecter les formalités obligatoires même pour les déplacements de courte durée est impératif car la proximité

géographique n'en dispense pas. Même un déplacement d'une journée pour une réunion chez un client belge ou

allemand peut, selon les circonstances, constituer un détachement au sens du règlement 883/2004 et nécessiter un

certificat A1.

Cadre juridique

Référence Objet

Règlement (CE) 883/2004, art. 12 Détachement intra-UE et maintien de l'affiliation sociale au pays d'origine

Art. L.121-4 du Code du travail Avenant contractuel obligatoire pour le travail à l'étranger

Loi belge du 5 mars 2002 (Limosa)
Obligation de déclaration préalable pour les travailleurs détachés en

Belgique

Arrêté royal belge DIMONA Déclaration obligatoire en cas de mise à disposition de personnel

Mindestlohngesetz (Allemagne) Salaire minimum légal applicable aux salariés détachés en Allemagne

Arbeitnehmer-Entsendegesetz

(AEntG)

Loi allemande sur le détachement de travailleurs, conditions d'emploi

applicables

Les détachements frontaliers de courte durée sont souvent sous-estimés par les entreprises luxembourgeoises. Il est recommandé de

formaliser une politique interne distinguant les simples déplacements professionnels (réunion ponctuelle sans prestation de services)

des détachements nécessitant un certificat A1 et les déclarations locales. En cas de doute, la demande de certificat A1 reste la

solution la plus sûre.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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